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DEPARTEMENT 

DU NORD 
COMMUNE DE WALLERS ARENBERG 

  

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU  
CONSEIL MUNICIPAL 

---------------------------------- 
 

CONSEILLERS ELUS : 
29 

L’An Deux Mille Vingt-trois, le douze du mois de décembre, le Conseil Municipal de 
la Commune de WALLERS ARENBERG s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, 
sous la présidence de Monsieur Salvatore CASTIGLIONE, Maire, à la suite de la 
convocation qui lui a été faite cinq jours à l’avance, laquelle convocation a été 
affichée à la porte de l’Hôtel de Ville, conformément à la loi. 
 

CONSEILLERS EN EXERCICE  
29 

Étaient présents (24) : Salvatore CASTIGLIONE, Maire, Cécile DEHOUCK, Tonino 
RUNCO, Magalie DUTRIEUX, Jean Pierre SELVEZ, Suzel JAWORSKI, Vincenza 
CASTIGLIONE, Géry CATTIAU, Christophe DEHOUCK, Adjoints, Chantal SAEGERMAN, 
Jean-Pierre ABRAHAM, Marc STIEVENARD, Conseillers Municipaux Délégués, Marie-
Pierre VARLEZ, Hermeline BOUTELIER, Armel BISIAUX, Bénédicte COTTEL, Emile 
LAURENT, Serge HARDY, Laurent STAQUET, Mathieu DECARPENTRY, Laurence 
SZYMONIAK, Catherine DEMEURISSE, Fabienne BENOIT, Dominique NICODEME,  
Conseillers Municipaux. 
 
 

CONSEILLERS PRESENTS : 
24 

 

Étaient Excusés (4) : Yoann HOCHEDEZ (procuration à Marc STIEVENARD), Aurore 
DUSSART (procuration à Tonino RUNCO), Bernard CARON (procuration à Salvatore 
CASTIGLIONE), Cathy GOUPIL (procuration à Magalie DUTRIEUX). 
 
Était Absent (1) : Marc BAUDRY. 
 

Président de la séance : Salvatore CASTIGLIONE    - Secrétaire de la séance : Marc STIEVENARD. 
 
 
Date d’envoi de la convocation : 05/12/2023. 
 
 

Objet : Instauration d’une participation au financement des contrats et règlements souscrits par les agents de la 
collectivité pour le risque Prévoyance dans le cadre de la convention de participation et de l’accord collectif 

conclus par le CDG 59 
 

Rapporteur : Salvatore CASTIGLIONE, Maire 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général de la Fonction Publique,  
 
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents, 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation 
obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement, 
 
Vu l'accord collectif en date du 15 novembre 2022 conclu dans le domaine de la protection sociale complémentaire par 
le CDG 59, 

Vu la convention de participation conclue par le CDG 59 en date du 10/07/2023 avec COLLECTEAM - GENERALI VIE ; 

Vu l’atelier de travail en date du 11 octobre et la concertation avec les membres du personnel de la ville ; 
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Vu l’avis favorable du comité social territorial du 29 novembre 2023, 

Considérant que les collectivités territoriales et leurs établissements participent, dans les conditions définies à l'article 
L. 827-11 du Code Général de la Fonction Publique, au financement des garanties de protection sociale complémentaire 
destinées à couvrir les risques d'incapacité de travail, d'invalidité, d'inaptitude ou de décès auxquelles souscrivent les 
agents qu'elles emploient, 
Considérant que la participation financière peut être réservée aux contrats à caractère collectif ou individuel 
sélectionnés par les employeurs publics au terme d'une procédure de mise en concurrence, 
Considérant que les centres de gestion concluent des conventions de participation, pour le compte des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics afin de couvrir leurs agents, au titre de la protection sociale 
complémentaire, 
Considérant qu’en application des articles L. 221-1 et suivant du Code Général de la Fonction Publique, les organisations 
syndicales représentatives et les autorités administratives et territoriales compétentes ont qualité au niveau national, 
au niveau local ou à l'échelon de proximité pour conclure et signer des accords notamment dans le domaine de la 
prévoyance, 
Considérant que pour les collectivités territoriales et leurs établissements publics mentionnés ne disposant pas d'un 
organisme consultatif, l'organisme consultatif de référence est le comité social territorial du centre de gestion auquel 
est rattaché la collectivité territoriale ou l'établissement public. 
 
Après avoir recueilli l’avis du comité social territorial, la ville de Wallers-Arenberg souhaite participer au financement 
des contrats souscrits par les agents dans le cadre de la convention de participation conclue par le CDG 59 pour le risque 
prévoyance. 

Le montant mensuel de la participation est fixé à 10 € par agent. 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité des voix :   

- APPROUVE les dispositions de l’accord collectif conclu par le CDG59 le 15 novembre 2022 ; 
- INSTAURE, à compter du 1er janvier 2024, la participation au financement des contrats et règlements 

souscrits par les agents de la collectivité dans le cadre de la convention de participation conclue par le CDG 
59 pour le risque prévoyance, selon les conditions reprises ci-dessus, et d’inscrire au budget les crédits 
nécessaires à son paiement ; 

- CHARGE Monsieur le Maire à prendre toutes mesures nécessaires en vue de l’exécution de la présente 
délibération. 

 

 

 
 
 
 

Au registre sont les signatures 
Pour extrait conforme et certification du 

caractère exécutoire de la présente délibération. 
 

A Wallers Arenberg, le 12 décembre 2023 
Le Maire, 

Salvatore CASTIGLIONE 


